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Tout, sauf licencier mes employés 
CHÔMAGE • Certains patrons de PME romandes n’ont licencié personne en 2009, malgré une baisse 
du chiffre d’affaires atteignant allègrement les 20%. Et ce, sans même recourir au chômage partiel.
FRANCESCA SACCO 

Loin du cliché des dirigeants grasse-
ment payés qui se séparent sans émo-
tion de collaborateurs anonymes pour
suivre la spirale du profit, Angelo Vica-
rio fait partie des entrepreneurs qui
ont décidé, coûte que coûte, de ne pas
licencier en 2009, malgré une baisse
du chiffre d’affaires de plus de 20%.
Italien d’origine, ce jeune patron dirige
Vicario Consulting, une PME spéciali-
sée en formation continue, bilans de
carrière et autres assessments. Basée à
Lausanne et active dans toute la Suisse,
sa société a également un pied dans le
canton de Fribourg, où Angelo a obte-
nu la citoyenneté en épousant une
ressortissante de Charmey. 

Le patron se sacrifie aussi
Comment ont-ils fait? Point de mi-

racle et nul gain au loto. Lorsqu’il a fal-
lu diminuer les salaires, ils ont été les
premiers à consentir un sacrifice. Leur
credo était: «Il n’y a pas de petites éco-
nomies.» «Depuis 2008, pas un franc
n’est dépensé sans l’accord de la direc-
tion, même s’il s’agit d’acheter des en-
veloppes, explique Angelo Vicario.
Pour les feuilles de papier, on a décidé
d’en acheter par 500 pièces plutôt que
par 2500, c’est-à-dire juste ce qu’il
nous faut.» Le parc informatique, qui
devait être renouvelé au profit des mo-
dèles de la nouvelle génération, a bé-
néficié d’un sursis en raison d’un état
de marche jugé finalement suffisant. 

La dizaine de collaborateurs de la
société de consulting a consenti
d’autres sacrifices. Elle s’est retirée de
la Chambre du commerce pour éco-
nomiser quelque 500 francs par an,
acte qualifié par des observateurs de
«suicidaire». Et il a fallu «faire le poing
dans sa poche» pour accepter des ta-
rifs négociés à la baisse… Angelo lui-
même n’a pas hésité à «reprendre son
bâton de pèlerin» pour faire de la pros-
pection. «En moins de six mois, j’ai
contacté plus de clients qu’au cours
des cinq dernières années», dit-il. 

Une autre mentalité 
«Dans une grande entreprise,

poursuit-il, la règle du jeu est de cher-
cher prioritairement le développe-
ment du chiffre. Celui qui ne vise pas
une augmentation de salaire passe

pour quelqu’un qui manque d’ambi-
tion. La mentalité est toute différente
dans une petite entreprise. Nous sa-
vons que nous tirons tous à la même
corde. Personne ne court après un
meilleur salaire. Et si je dois licencier
quelqu’un, c’est une personne que je
croise tous les jours, je sais ce que ce
changement de situation va représen-
ter pour elle.» 

«Les petites et moyennes entreprises
sont très proches de leurs collabora-
teurs. Lorsque la situation est difficile,
elles font tout ce qui est en leur pouvoir
pour les garder», confirme Viviane Col-
laud, directrice adjointe de la Chambre
de commerce fribourgeoise. Zéro licen-
ciement en 2009 donc pour Vicario
Consulting. Zéro licenciement aussi
chez Perform-CBS, à Genève, malgré
une baisse du chiffre d’affaires de
quelque 20%. Plutôt que de se priver de
quelques collaborateurs, cette société de
coaching sportif qui emploie une petite
dizaine de préparateurs physiques a
préféré modifier son catalogue de pres-
tations: les entraînements en groupe ont
été renforcés, au détriment des cours
personnalisés, moins fréquentés. 

Le temps partiel 
Zéro licenciement encore chez

Intersema, une fabrique d’appareils
de mesures employant soixante per-
sonnes à Bevaix. «Je consacre deux
jours entiers par mois à l’organisa-
tion des temps partiels, déclare le di-
recteur, Olivier Potavin. Il faut trou-
ver des solutions personnalisées
pour compenser les différences de
salaire. Par exemple, nous avons
aménagé des horaires-blocs spécia-
lement pour les collaborateurs qui
habitent loin de l’entreprise, afin de
leur permettre d’économiser sur les
trajets. J’examine chaque situation
au cas par cas.» Un vrai souci pour
l’autre, du courage, de la volonté: les
PME romandes qui n’ont pas licen-
cié ont fait preuve de grandes qualités
humaines en 2009. I

Nous savons que
nous tirons tous 
à la même corde

POURQUOI J’AI BAISSÉ MON SALAIRE 
Le sacrifice est conséquent. L’au-
tomne dernier, les 120 employés du
groupe Démocrate Media, qui édite
notamment «Le Quotidien Jurassien»,
ont renoncé à leur 13e salaire – ce qui
représente une coupe de près de 8%.
«Vu la chute brutale des rentrées publi-
citaires, on craignait des licencie-
ments. Dans ce contexte, cette baisse
apparaît comme la moins mauvaise
des solutions», commente Thierry
Bédat, journaliste au «Quotidien Juras-
sien», titre qui subit comme ses homo-
logues la crise des annonceurs.
«L’effort a surtout été important du
côté de nos collègues de l’imprimerie.
Alors que les affaires de Pressor

étaient florissantes, ses employés ont
dû renoncer à leur 13e salaire de
manière solidaire.» 

Face à cette mesure exceptionnelle,
Thierry Bédat ne s’est pas révolté. «On
nous a un peu mis devant le fait accom-
pli, en nous expliquant que la viabilité de
l’entreprise (ndlr: qui a aussi recouru au
chômage partiel) était en jeu. Et puis on
a obtenu des garanties orales. Notre
éditeur s’est engagé à ne pas licencier
cette année et à nous rendre ce salaire
perdu dès qu’il en aurait les moyens.
Nous sommes dans une entreprise
familiale, dans laquelle le patron se
soucie de l’emploi. Moi, ça fait 20 ans

que je le connais, je lui fais confiance.»
Reste que Thierry Bédat a perdu bien
plus que 8% de son revenu. «Plus tôt,
on nous avait vivement encouragé à
baisser notre temps de travail. Si bien
qu’en juillet dernier, je suis passé d’un
plein-temps à un temps partiel, à 80%.
J’avais donc renoncé à une part impor-
tante de mon salaire, avant d’apprendre
que le 13e serait supprimé. Or je comp-
tais là-dessus pour payer mes impôts.»
Mais l’employé refuse de se plaindre:
«Je fais un peu plus attention à mes
dépenses, j’ai un peu réduit mon train
de vie, mais dans l’ensemble, ça va. Et
puis, de toute façon, la priorité c’était de
sauvegarder l’emploi.» LINDA BOURGET

Très proches de leurs collaborateurs, les petites et moyennes entreprises font tout ce qui est en leur pouvoir pour les garder
lorsque la situation est difficile. KEYSTONE

EN BREF

SECRET BANCAIRE 

Plainte du PS contre UBS
Le Parti socialise (PS) dépose une nouvelle plainte contre
l’UBS. Il veut qu’une enquête pour gestion déloyale soit
ouverte à l’encontre de Marcel Ospel et Peter Kurer,
anciens présidents de la grande banque. Le parti s’appuie
sur le récent jugement du Tribunal administratif fédéral. Le
comité directeur du PS a décidé hier de déposer une nou-
velle plainte auprès du Ministère public zurichois. Saisi
une première fois par le parti, ce dernier avait renoncé l’an
dernier à ouvrir une enquête pénale, estimant notamment
que l’assistance à des délits fiscaux commis dans un pays
tiers n’était pas punissable en Suisse. AP

GLAXOSMITHKLINE 

Un tabac grâce aux vaccins H1N1 
Le laboratoire pharmaceutique britannique GlaxoSmith-
Kline a estimé hier à 835 millions de livres, soit environ
1,4 milliard de francs, ses ventes de vaccins anti-H1N1 au
cours du quatrième trimestre 2009. Le groupe a précisé
dans un communiqué qu’il avait livré à ses Etats clients
«approximativement 130 millions de doses de son vaccin
pandémique adjuvé contre le H1N1, au cours du qua-
trième trimestre». ATS/AFP

ÉTATS-UNIS 

Bénéfice pour JPMorgan Chase 
La banque américaine JPMorgan Chase a publié hier des
résultats meilleurs que prévu avec un bénéfice net multi-
plié par deux sur l’année, à 11,728 milliards de dollars, et
par plus de quatre au dernier trimestre. Son patron est
cependant resté très prudent sur l’avenir. ATS/AFP

CONSEIL FÉDÉRAL

Mieux sanctionner les délits boursiers 
La réputation de la place financière suisse
doit être améliorée. Pour y parvenir, le
Conseil fédéral propose de créer des
normes légales permettant de sanctionner
«efficacement» les fautes commises sur le
marché, notamment les délits d’initiés et la
manipulation des cours. 

La révision proposée de la loi sur les
bourses, mise en consultation jusqu’au 30
avril, tient compte de la réglementation in-
ternationale, a indiqué hier le Départe-
ment fédéral des finances (DFF). Le projet
permet de ratifier la Convention du
Conseil de l’Europe relative au blanchi-
ment, au dépistage, à la saisie et à la confis-
cation des produits du crime et au finance-
ment du terrorisme. 

Concrètement, les infractions que sont le
délit d’initiés et la manipulation de cours
ne devront plus être traitées dans le Code
pénal, mais dans la loi sur les bourses.
Dans les cas les plus graves, ces transgres-
sions devront être considérées comme des
infractions préalables au blanchiment
d’argent. Il reviendra au Ministère public
de la Confédération de poursuivre les au-
teurs de délits et au Tribunal pénal fédéral
de les juger, la dernière instance étant le
Tribunal fédéral. C’est actuellement le DFF
qui est en charge des procédures. 

Le projet prévoit également d’étendre
le cercle des acteurs soumis à la surveillan-
ce de la FINMA en ce qui concerne l’inter-

diction de la manipulation de cours. Il
s’agirait désormais de tous ceux qui effec-
tuent des transactions boursières, que ce
soit des personnes physiques ou morales
comme les caisses de pension et les hedge
funds. Aujourd’hui, ce sont presque exclu-
sivement les banques et les négociants qui
sont assujettis à l’Autorité fédérale de sur-
veillance des marchés financiers (FINMA). 

Les participants à la procédure de consul-
tation devront dire si dans cette optique ils

veulent une surveillance générale ou limi-
tée à quelques infractions clairement défi-
nies. Le comité d’experts qui a rédigé le
projet était favorable à la seconde variante,
mais le Conseil fédéral a décidé de proposer
également la première, plus large, pour
être encore plus conforme au droit euro-
péen, a expliqué Dina Beti, sous-directrice
de l’Administration fédérale des finances. 

La FINMA va par ailleurs reprendre une
compétence accordée pour l’heure aux
juges civils, à savoir celle de suspendre le
droit de vote d’un actionnaire si celui-ci
viole l’obligation de déclarer ses participa-
tions. Nouveauté, elle aura même la possi-
bilité d’interdire des achats supplémen-
taires. Quant à la suspension de l’exercice
du droit de vote en cas de violation de
l’obligation de déclarer liée aux offres pu-
bliques d’acquisition (OPA) et à l’interdic-
tion d’achats supplémentaires, elles seront
dorénavant du ressort de la Commission
des OPA. Celle-ci possède depuis le 1er jan-
vier la compétence de statuer en première
instance. 

Ce tour de vis, qui répond aux recomman-
dations faites par le groupe d’action finan-
cière sur le blanchiment des capitaux
(GAFI), avait été décidé l’été dernier par le
Conseil fédéral. En toile de fonds figurent
les remous suscités par la fusion Swiss-
first/Bank am Bellevue en 2005. ATS

Le délit d’initiés et la manipulation de cours 
ne devront plus être traités dans le Code pénal,
mais dans la loi sur les bourses. KEYSTONE


